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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Kernenergie

Alors que la Société coopérative nationale pour l'entreposage de déchets radioactifs
(Nagra) a sélectionné le site du nord des Lägern pour le dépôt des déchets radioactifs
en couches géologiques profondes, le sénateur Zurichois Daniel Jositsch (ps, ZH)
demande au Conseil fédéral d'évaluer les dégâts collatéraux sur le tourisme, la
géothermie, l'eau, le transport et les infrastructures pour la région.
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Dans son argumentaire, il a précisé que la
décision n'avait pas été prise à la légère et qu'elle se basait déjà sur de nombreux
rapports. Par conséquent, un rapport supplémentaire n'apporterait aucune nouvelle
information.
Le postulat a été retiré. 1

POSTULAT
DATUM: 08.12.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Umweltschutz

Naturschutz

Die Stimmbürger des Kantons Zürich nahmen eine Vorlage über Erholungsgebiete an.
Widerstand machte sich lediglich in ländlichen Regionen bemerkbar; die Bauern
befürchteten, vermehrt unter der Rücksichtslosigkeit von Ausflüglern leiden zu
müssen. 2

KANTONALE POLITIK
DATUM: 15.03.1974
ERNST FRISCHKNECHT

Le DFI a ensuite mis en consultation l'ensemble des cinq protocoles de la Convention
des Alpes (agriculture de montagne, protection de la nature et entretien des paysages,
aménagement du territoire et développement durable, tourisme et transports) discutés
à Paris. La majorité des cantons alpins (10 sur 15, soit UR, SZ, OW, GL, GR, TI, VS, NW,
AR, AI et ZG comme canton non alpin) ainsi que le SAB, le PDC, le PRD, l'UDC, le PdL (ex-
PA) et les organisations économiques les ont sévèrement critiqués et les ont rejetés.
Malgré les amendements apportés, ils seraient, selon eux, beaucoup trop
unilatéralement axés sur la protection et ne feraient pas de place pour le
développement économique des régions alpines. En revanche, le PS, l'AdI, le PL, les DS,
les Verts et les organisations de protection de l'environnement se sont prononcés
favorablement sur ces protocoles et ont soutenu leur ratification. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1994
SERGE TERRIBILINI

Le val Calanca hébergera le seizième parc naturel régional, mais le premier parc
naturel de Suisse italienne. Le parc s'étendra sur les territoires des communes de
Buseno, de Calanca, de Rossa et partiellement sur la commune de Mesocco. Le projet
de parc a vu le jour suite au rejet de la votation communale sur le parc national Adula.
L'OFEV a déjà octroyé au projet le statut de candidat permettant de développer les
offres et projets dans les domaines du paysage, de la protection de la nature et du
tourisme. Il soutiendra financièrement la création du parc. En parallèle, il a renouvelé le
label du parc naturel régional de Thal et du parc périurbain de Zurich Sihlwald pour une
période de dix ans. 4

ANDERES
DATUM: 15.07.2019
DIANE PORCELLANA

1) Mo. 22.4020
2) Ldb, 9.3.74; TA, 13.3.74; NZZ, 15.3.74.
3) BüZ, 20.7, 29.7, 13.8, 7.9 et 8.9.94; Bund, 20.7 et 23.9.94; NZZ, 22.7, 23.8, 21.9 et 18.11.94; LNN, 17.8, 10.9, 15.9 et 11.10.94;
NQ, 23.8.94; CdT, 16.9.94; NF, 20.9 et 30.9.94; BZ, 22.9.94; LZ, 30.9.94; 24 Heures, 10.12.94; Presse des 27.9., 23.11. et
26.11.94
4) Communiqué de presse OFEV du 15.7.19
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